
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 4 novembre 2014 à 20 h à laquelle étaient présents 
les conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet et les 
conseillers, MM. Donald Lamontagne, Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et 
Sylvain Chateauneuf sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 octobre 

2014 
6. Adoption du procès-verbal de la réunion spéciale du 27 octobre 

2014. 
7. Adoption des dépenses du mois 
8. Dépôt d’un état comparatif sur 2 ans 
9. Voirie – Dépenses de novembre 2014 

a) Travaux de creusage au garage pour drain 
b) Travaux rang 10 Sud 
c) Ponceau bouché Lac Camille 
d) Achat de panneaux de signalisation 

10. Embauche de personnel 
11. Pose d’un mat pour drapeau 
12. Don d’heures du mécanicien 
13. Rapport du maire 
14. Période de questions 
15. Rapport de la MRC 
16. Soumissions déneigement au bureau municipal 
17. Programme de développement et de couches lavables 
18. Acceptation de la proposition d’assurance 
19. Adoption du calendrier de conservation 
20. Analyses supplémentaires nouveau puits  
21. Demande d’exclusion de la zone agricole : Richard Genois 
22. Envoi de lettres pour arriérage de taxes 
23. Club autoneige des Bois-Francs 
24. Avis de motion : monument historique 
25. Monument : demande de lettres d’appui : MRC, CCU, Municipalité 

d’Inverness 
26. Rencontre des directeurs généraux : 20 novembre 
27. Fermeture du bureau pour les Fêtes : 22 décembre au 2 janvier 
28. Correspondance 

- Partenaires 12-18 : subvention per capita 2015 
- École Saint-Cœur de Marie : demande de financement 
- Unité Domrémy : brunch annuel 
- Festival des sucres et RockFest : demande de financement 
- Association du Lac aux sources : demande de financement 
- Demande d’aide de la Fabrique 
- ARRLJ : Demande d’aide financière 
- Cause S. Lamontagne : Remis au 25 novembre 
- Demande de colportage : Sécurmax Drolet inc. 

29. Varia 
- Travaux bureau municipal 
- Expropriation S. Lamontagne 

30. Période de questions 
31. Fermeture d’assemblée 
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Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 octobre 2014 est adopté sur 
proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion spéciale du 27 octobre 2014 est adopté sur 
proposition de M. Martial Roy, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 135 937,64 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose un état comparatif sur deux ans. 
 
 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’entreprendre les travaux de creusage pour un drain au garage municipal. 
 ADOPTÉ  
 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser l’achat de panneaux de signalisation chez Signalisation Lévis inc. 
pour la somme de 1 451,90 $ plus taxes, plus transport. 
 ADOPTÉ 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’embaucher M. Norman Crawford comme inspecteur municipal, M. Florent 
Tanguay comme opérateur de machinerie d’hiver à temps partiel et de 
renouveler le contrat de mécanicien de M. Richard Fortier pour le mois de 
novembre.  

ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que le drapeau du Québec doit être installé oû siège le conseil 
selon l’article 146 du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT  que la municipalité a reçu un drapeau du Québec du bureau 
de comté de Mme Sylvie Roy; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De faire poser un mat déjà existant par un employé de voirie. 

ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que le Centre de glisse du mont Apic a besoin d’aide 
mécanique pour faire la mise au point de la dameuse avant la neige; 
 
CONSIDÉRANT que ce sont des bénévoles qui travaillent le samedi; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité veut faire un don de temps; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De demander à M. Richard Fortier s’il est prêt à aider. 
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De défrayer ses heures travaillées pour aider le Centre de glisse. 
 

     ADOPTÉ 
 

Conformément aux dispositions de l'article 955 du Code municipal, le Maire, M. 
Bertrand Fortier fait lecture de son rapport sur la situation financière de la 
municipalité. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De publier ce rapport du maire dans le journal municipal de novembre 2014. 
 ADOPTÉ 
  
CONSIDÉRANT que deux soumissions ont été reçues pour le déneigement du 
stationnement du bureau municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la soumission de la Ferme Kevic était la plus basse; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accepter la soumission de la Ferme Kevic pour le déneigement du 
stationnement du bureau municipal pour l’hiver 2014-2015 au montant de 650 $ 
plus les taxes. 
 ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que les programmes de développement et de couches 
lavables ne sont payés qu’au 1er mai de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT  que c’est souvent une attente trop longue pour le paiement; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que les paiements se fassent dorénavant au 1er mai et au 1er novembre de 
chaque année; 
Que le remboursement de deux demandes, soit 1 000 $ pour une construction 
hors du village et 500 $ pour l’achat d’une maison en ayant des enfants de 
moins de 12 ans soit autorisé. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT la proposition d’assurances que Promutuel a fait à la 
municipalité; 

En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accepter la proposition d’assurances de Promutuel au montant de 
15 194,78 $, taxes incluses. 
                ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., 
chap. A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, conformément 
au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec son calendrier de conservation et toute modification relative à 
l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être 
conservés de manière permanente ; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste est un organisme 
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public visé au paragraphe 4° de l’annexe de cette loi ; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste n’a pas de 
règlement de délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne 
prévoit pas la matière de la présente résolution ; 

En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser Ginette Jasmin, directrice générale et secrétaire-trésorière à signer 
le calendrier de conservation et toute modification relative à l’addition de 
nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 
manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette modification à 
l’approbation à Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
pour et au nom de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste.   

 
CONSIDÉRANT que des analyses supplémentaires doivent être effectuées 
concernant le fer, le manganèse et les hydrocarbures; 
 
CONSIDÉRANT que ces analyses sont requises pour la demande de certificat 
auprès du MDDELCC; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De demander à M. Éric Thibault d’effectuer les prélèvements pour ces 
analyses. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que M. Richard Genois souhaite développer ses terrains situés 
en bordure du lac Joseph, hors de la zone agricole; 

 
CONSIDÉRANT que la présence d'une zone inondable fait en sorte que ses 
terrains ne peuvent être développés en conformité avec la réglementation 
municipale applicable sur le territoire, et qu'ils doivent être agrandis sur le lot 
164, du cadastre du canton d'Inverness, de la circonscription foncière 
d'Arthabaska, lequel est situé en zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT que ce lot est contigu à la zone non agricole et qu'il faut 
produire une demande d'exclusion de la zone agricole à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) puisque la demande 
permettrait l'implantation de plus d'une résidence; 
 
CONSIDÉRANT que la zone agricole a été délimité dans le secteur visé en 
prenant pour assise les lignes de lot sans considérer les caractéristiques 
particulières du lieu en question; 
 
CONSIDÉRANT qu'un ajustement technique des limites de la zone agricole 
permettrait de créer 7 emplacements de villégiature conforme à la 
réglementation avec frontage sur le chemin public et sur le Lac; 
 
CONSIDÉRANT qu'il n'y a plus que quelques emplacements disponibles hors 
de la zone agricole dans ce secteur de villégiature; 
 
CONSIDÉRANT qu’en regard de l’article 62 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles : 
 

1. le potentiel agricole du lot visé et ses possibilités d'utilisation à des fins 
agricoles sont très faibles; 

2. il n'y a aucune activité agricole sur le lot visé et dans les environs, et 
qu'ainsi la demande n'aurait pas d'incidence négative sur les 
possibilités d'utilisation à des fins agricoles du lot visé et des lots 
avoisinants; 

3. le fait d'agrandir la zone non agricole existante limite l'effet négatif sur 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
199-11-2014 
Lettres arriérages de 
taxes 
 
 
 
 
 
 
 
 
200-11-2014 
Club autoneige des 
Bois-Francs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
201-11-2014 
Avis de motion : 
Identification  
lieu historique 
 
 
 
 
 
202-11-2014 
Lettres d’appui 
Monument historique 
 
 

l'homogénéité de la communauté agricole; 
4. la demande d’exclusion n’aurait pas pour effet d’occasionner des 

contraintes envers un établissement de production animale puisqu’il 
n’en existe aucun dans le milieu environnant; 

5. les conséquences positives de cette demande pour la municipalité qui 
pourra percevoir des taxes municipales de ces constructions sans 
devoir offrir des services supplémentaires; 

 
CONSIDÉRANT que cette demande doit être appuyée par la MRC de l'Érable 
comme l'exige le deuxième alinéa de l'article 65 de la LPTAA; 
 
CONSIDÉRANT que, tel qu'énoncé à l'article 98 de la LPTAA, le propriétaire du 
terrain est informé du fait que l'obtention d'une autorisation de la CPTAQ ne le 
dispense pas d'obtenir par la suite tous les permis et toutes les autorisations en 
vertu de toutes autres lois ou règlements applicables au site visé. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’adresse à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec afin de faire exclure de la zone 
agricole la partie de lot visée, d'une superficie d'environ 5 hectares. 
Que la demande soit transmise à la MRC de l'Érable pour appui. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que des taxes municipales sont en retard; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut commencer les démarches en novembre pour 
récupérer ces taxes impayées; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser l’envoi d’un avis pour taxes impayées par la directrice générale. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT la demande du Club autoneige des Bois-Francs; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise l’approbation de circuler sur environ 100 
pieds sur le  rang 10 Nord entre la route Provencher et la terre de M. Philibert 
Marcoux; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'autoriser le Club autoneige des Bois-Francs à circuler sur le rang 10 Nord de 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste sur une longueur d’environ 100 pieds de 
la route Provencher à la terre de M. Philibert Marcoux. Le Club devra acheter et 
installer les panneaux de signalisation nécessaires à ses frais. 
 ADOPTÉ 
 
La conseillère Mme Nicole Champagne donne avis de motion qu’à une 
prochaine session du Conseil, sera présenté pour adoption un règlement relatif 
à l’identification d’un lieu historique.  
 
DE DISPENSER la directrice générale et secrétaire-trésorière de la lecture du 
règlement faisant l’objet d’un avis de motion ci-dessus, lors de son adoption, 
conformément à la loi.  
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité présentera une demande d’identification 
du monument historique « The Scots pioneer monument » érigé sur le territoire 
de la municipalité à Patrimoine culturel du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que des lettres d’appui de la MRC de l’Érable, de Comité 
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consultatif en urbanisme de Saint-Pierre-Baptiste et de la Municipalité 
d’Inverness donnerait plus de poids à la demande; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que des lettres de demande d’appui soient envoyées à la MRC de l’Érable et à 
la Municipalité d’Inverness et que le CCU présente une lettre d’appui. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la rencontre biannuelle des directeurs généraux de la 
MRC de l’Érable aura lieu le jeudi 13 novembre prochain de 9 h à 13 h; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire que la directrice générale assiste à cette 
réunion; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser Ginette Jasmin à assister à cette réunion. 
 De défrayer les frais de déplacement pour cette rencontre. 

  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le bureau municipal est habituellement fermé pour la 
période des Fêtes; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 Que le bureau municipal soit fermé du 22 décembre 2014 au 2 janvier 2015. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le Comité 12-18 de Saint-Pierre-Baptiste est très actif au 
sein de sa communauté; 
 
CONSIDÉRANT que cette demande d’aide financière est calculée à 1,85 $ per 
capita pour une population de 512 personnes au 15 octobre 2014; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser le paiement de 947,20 $ à Partenaires 12-18 pour l’année 2015. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que l’aide financière demandée servira aux activités des 
enfants de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT que l’an dernier, la municipalité avait fait un don de 100 $; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser une aide financière de 100 $ à l’école Saint-Cœur de Marie pour les 
activités pour les enfants. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’aide financière est accompagnée de deux 
billets pour le brunch qui prendront preneur; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser le paiement de 30 $ pour les deux billets qui permettront à la 
conseillère Mme Nicole Champagne de représenter la municipalité à ce brunch 
le dimanche 23 novembre prochain. 
 ADOPTÉ 
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CONSIDÉRANT qu’une demande de financement a été reçue pour le Festival 
des sucres et le RockFest; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil avait budgété un montant pour chaque 
instance; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’accorder une subvention 1000 $ au Festival des sucres et de 1000 $ au 
RockFest pour 2015. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la subvention accordée à l’Association du Lac aux 
sources avait été augmentée à 500 $ l’an dernier; 
 
CONSIDÉRANT que le même montant avait été budgété pour cette année; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’accorder une subvention de 500 $ à l’Association du Lac aux sources pour 
2015. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la Fabrique demande à la Municipalité la possibilité de 
rembourser par anticipation les 6 paiements qu’il reste à donner sur le terrain 
vendu pour le Centre multifonctionnel; 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente était intervenue à l’effet que la Municipalité 
paie en 10 versements; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De continuer à donner les versements tel que spécifié dans l’entente. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que l'Association des riveraines et riverains du lac Joseph 
assume ses responsabilités et engagements à améliorer les aspects 
environnementaux du lac Joseph; 
 
CONSIDÉRANT qu'elle s'engage à assumer sa quote-part dans la réalisation 
des dossiers touchant la qualité de l'eau du lac; 
 
CONSIDÉRANT qu'elle entretiendra les voies d'accès non verbalisées et les 
berges du lac; 
 
CONSIDÉRANT qu'elle incite les riverains à adopter un code de comportement 
sécuritaire sur l'eau et sur les chemins d'accès au lac et elle procède même à 
enlever les objets nuisibles dans les zones navigables du lac; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,   
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D'autoriser la contribution financière de l’année 2015 au montant de 5 000 $ 
payable avant le mois de mai 2014. 
  ADOPTÉ 

CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée concernant un permis de 
colportage pour une entreprise de vente et entretien d’extincteurs chimique, 
soit Sécurmax Drolet inc.; 
 
CONSIDÉRANT que le SRRI par son représentant M. Serge Blier a 
recommandé cette entreprise; 
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En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,   
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D'autoriser l’émission d’un permis de colportage pour Sécurmax Drolet inc. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal est en faveur des travaux de 
rénovation pour la réalisation d’une salle de conseil; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise des Frères Champagne serait intéressée à 
réaliser ces travaux à partir d’une soumission; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,   
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De demander aux Frères Champagne d’entreprendre les travaux pour la 
réalisation d’une salle de conseil sur le côté de la porte latérale de l’édifice. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que le chemin d’accès aux étangs aérés des eaux usées est 
l’objet d’une contestation de la part du propriétaire du terrain adjacent, M. 
Sylvain Lamontagne; 
 
CONSIDÉRANT que l’idéal pour la municipalité serait d’acquérir 20 pieds de 
plus de large dudit chemin; 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de possibilités d’entente avec le propriétaire 
concerné; 
 
CONSIDÉRANT les problématiques antérieures dans plusieurs dossiers avec 
la municipalité; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,   
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’exproprier le terrain de M. Sylvain Lamontagne sur une largeur de 20 pieds le 
long du chemin d’accès aux étangs aérés. 
  ADOPTÉ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 53. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 
 

 _________________________   _______________________ 
 M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
 Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
 _________________________ 
 M. Bertrand Fortier  
 Maire  


